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AVENANT N° 1 A LA CONVENTION DE COORDINATION  

ET DE FINANCEMENT DU SERVICE PUBLIC DE LA PERFORMANCE 
ENERGETIQUE DE L’HABITAT ENTRE LE DEPARTEMENT  

DE LA HAUTE-SAVOIE ET LA COMMUNAUTE DE COMMUNES  
DU GENEVOIS POUR L’ANNEE 2024 

 

 

ENTRE : 

Communauté de Communes du Genevois représentée par son Président, Monsieur 
Florent BENOIT, dûment habilité à signer le présent avenant par délibération                                 
n° b_20250310_hab_015 du Bureau communautaire du 10 mars 2025, 

désignée ci-après par « CCG ». 

 

ET 

Le Département de la Haute-Savoie, représenté par son Président, Monsieur Martial 
SADDIER, dûment habilité à agir par délibération de la Commission Permanente n° CP-
2025 -               en date du                2025, 

désigné ci-après par « le Département ». 



 

ARTICLE 1 – OBJET DE L’AVENANT 

Le présent avenant a pour objet de modifier le calcul de la part de subvention de l’Etat 
affectée au territoire de la CCG pour le service public de la performance énergétique de 
l’habitat. 
 
 
ARTICLE 2 – MODIFICATION DE L’ARTICLE 2 
 
La première phrase de l’article 2 est modifiée comme suit : « La présente convention entre 
en vigueur à compter de sa signature et court jusqu’au 31 août 2025. » 
 
 
ARTICLE 3 – MODIFICATION DE L’ARTICLE 4 
 
Dans l’article 4, le paragraphe suivant est ajouté à la suite de « Ainsi, le prestataire de service 
du marché est intervenu pour CCG durant ces cinq mois. » :  

« Par ailleurs, si la CCG a commandé des missions complémentaires de conseil et 
d’accompagnement aux opérateurs sur la période de janvier à mai 2024, ces dépenses 
seront incluses dans le coût territorialisé à l’échelle de la CCG permettant de calculer la part 
de subvention de l’Etat et la contribution financière du Département. » 

 

ARTICLE 4 – MODIFICATION DE L’ARTICLE 7 
 
La partie suivante est complétée avec le texte surligné : « Le mode de calcul est détaillé en 
Annexe 1 et a valeur juridique. Le cas échéant, il inclut les dépenses de la CCG pour les 
missions complémentaires de conseil et d’accompagnement réalisées sur la période de 
janvier à mai 2024. Pour cela CCG devra fournir un état récapitulatif de ces dépenses signé 
par le trésorier de la collectivité. Cet état doit mentionner les références des factures 
(numéro et date) et le numéro et la date de mandatement associé. Les factures doivent 
également être annexées. » 
 

La dernière phrase de l’article 7 est modifiée comme suit : « Un titre de recettes sera émis 
par le Département avant le 31 août 2025 afin de demander la participation de CCG pour les 
dépenses engagées par le Département du 1er novembre au 31 décembre 2024 et 
d’intégrer le solde de la part de subvention de l’Etat affectée à la CCG. » 
 

 
ARTICLE 5 – MODIFICATION DE L’ANNEXE 1 
 
Dans la partie « 1) Calcul d’un coût territorialisé à l’échelle de l’EPCI », le point « les dépenses 
réalisées par l’EPCI sur la période de janvier à mai 2024 relatives aux permanences et aux 
accompagnements tels que décrits dans les courriers du Département datés du 7 
novembre 2023, 9 janvier 2023 et 4 avril 2024 qui ont été adressés à l’EPCI. »  

Est complété par la phrase « Les dépenses prises en compte sont celles figurant dans l’état 
récapitulatif des dépenses à établir par l’EPCI et à signer par le trésorier de la collectivité. »  

La phrase suivante est ajoutée à la fin de la partie « 1) Calcul d’un coût territorialisé à l’échelle 
de l’EPCI » :  
« Les dépenses du marché non financées par le Département sont notées Coût100%EPCI. » 
 
 



 

Les parties « 2) Calcul des subventions à l’échelle de l’EPCI » et « 3) Calcul du reste-à-charge 
de l’EPCI et paiement » sont remplacées par les parties suivantes : 
 
« 2) Calcul de la part de subvention de l’Etat affectée à l’EPCI 
 
La subvention versée par l’Anah est d’un montant de 513 955 € pour tout le périmètre HSRE. 
 
Le calcul de la part de subvention Anah affectée à l’EPCI est le suivant :  
 

𝑆𝑢𝑏 𝐴𝑛𝑎ℎ𝐸𝑃𝐶𝐼= 𝐶𝑜𝑢𝑡𝐸𝑃𝐶𝐼

∑ 𝐶𝑜𝑢𝑡𝐸𝑃𝐶𝐼 𝐻𝑆𝑅𝐸
 × 513 955  

 
Où ∑ 𝐶𝑜𝑢𝑡𝐸𝑃𝐶𝐼 𝐻𝑆𝑅𝐸  est la somme des coûts territorialisés de tous les EPCI membres de HSRE. 
 
Ainsi, ce calcul s’ajuste avec les actions réalisées sur le territoire de l’EPCI. 
 
 
« 3) Calcul du reste-à-charge de l’EPCI et paiement  
 
Le reste-à-charge à l’échelle de l’EPCI (RAC) résulte de la soustraction entre le coût 
territorialisé de l’EPCI et la part de subvention Anah affectée à l’EPCI : 
 

RAC = 𝐶𝑜𝑢𝑡𝐸𝑃𝐶𝐼  − 𝑆𝑢𝑏 𝐴𝑛𝑎ℎ𝐸𝑃𝐶𝐼 
 
 
La contribution financière du Département résulte de la formule :  
 

RACCD74=  (𝑅𝐴𝐶−𝐶𝑜𝑢𝑡100%EPCI )

2
 

 
 
Ainsi, le reste-à-charge demandé à l’EPCI au titre de la participation aux frais de HSRE est :  
 

RAC𝐸𝑃𝐶𝐼= RAC – RACCD74 
 
 
Le Département est bénéficiaire principal et final des subventions SARE reversée par l’Anah, 
ces montants ne sont pas reversés aux EPCI mais ils rentrent en compte dans le calcul du 
titre de recettes émis aux EPCI. » 
 
 

ARTICLE 6 – MODIFICATION DE L’ANNEXE 3 

L’Annexe 3 est retirée de la convention, celle-ci ne servant plus de support à l’Annexe 1 pour 
le calcul de la part de subvention Anah affectée à l’EPCI. 

 

ARTICLE 7 – AUTRES DISPOSITIONS 

Le présent avenant entre en vigueur à sa date de notification. 
 
Les conséquences financières s’appliquent dès la date où elles sont apparues pour le 
Département. 
 
Tous les autres termes et dispositions de la convention non visés par le présent avenant 
demeurent inchangés. 
 



 

Fait en deux exemplaires originaux, 

 

A Archamps, le 
 

Le Président de la Communauté de 
Communes du Genevois  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Florent BENOIT 
 
 
 
 

 A Annecy, le 
 

Le Président du Département 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Martial SADDIER 

 


